
Article 29 du Règlement

Je tiens à rappeler très rapidement les concessions de cet
accord relativement aux réserves de poisson. Il précise que les
Français ont droit à un contingent supplémentaire de 3 000
tonnes métriques de morue dans la zone désignée 2GH, située
à l'extrême nord. Je ne pense pas que nous puissions trouver
qui que ce soit qui s'oppose vivement à cette concession. C'est
une réserve excédentaire. A l'heure actuelle, le secteur des
pêches s'en désintéresse et, à ce titre, cette concession n'est pas
difficile à accepter.

L'accord prévoit en outre que la flottille française aura droit
à un contingent de quelque 3 500 tonnes métriques de morue
dans les zones 4RS, 3PN et 4VN, ce à quoi on ne trouve non
plus rien à redire. Il s'agit d'un droit historique, particulière-
ment pour nos voisins qui vivent juste au large de nos côtes.
Bien que le gouvernement français ne le reconnaisse pas,
l'entente stipule également qu'ils ont droit dans la zone contes-
tée à un quota d'environ 6 400 tonnes métriques. Cela me
paraît une juste affectation aux termes de ces formules.

L'entente comporte deux autres aspects. L'un consiste en
l'accès à une zone connue sous le nom de banc Burgeo. J'ai des
inquiétudes à ce propos. Elles se révéleront peut-être sans fon-
dement. J'espère bien que oui. Cependant, pour la gouverne de
ceux qui l'ignorent, les poissons du golfe émigrent vers le banc
Burgeo, et nous venons de renvoyer la flotte métropolitaine
française du golfe par suite de l'expiration d'un accord à la fin
de l'année dernière. Nous n'avons pas renouvelé l'accord. En
donnant accès à la zone de pêche du banc Burgeo qui fait par-

que nos stocks s'épuisent. Je ne comprends pas comme
gouvernement fédéral ou un autre puisse, dans ces condi1
accepter d'accorder un quota à un gouvernement étrange
m'y refuse au nom de nos électeurs.

Comme je l'ai dit précédemment, le gouvernemen
Canada a agi de bonne foi. Nous avons un objectif fonda
tal, une préoccupation réelle et admirable qui est de rég:
différend dans la division 3PS. Il n'est pas facile de résoud
problème qui dure depuis trop longtemps. Nous devons tr<
une solution. Nous espérons que les événements des proci
mois nous la fourniront.

M. Dave Dinwall (Cape Breton-Richmond-Est): I
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